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Nous, élus CFDT de Satory, tenons à remercier encor e une fois celles et ceux qui nous ont accordé leur  
confiance, convaincus que le travail accompli penda nt le précédent mandat n'y est pas étranger. 
Parfaitement conscients de vos légitimes attentes e n termes d'informations, nous avons décidé de vous 
faire profiter un peu plus de ce qui nous interpell e lors des réunions auxquelles nous continuerons à 
participer assidûment. Permettez-nous d'abord de no us présenter, nous qui interviendrons tout au long 
du nouveau mandat : 

 

En CE (1 réunion / mois) : Patricia BATTAREL 
                                          Alain CHATEL (RS) 
                                          Catherine FREVILLE 
                                          Patricia HUET 
                                          Carine PICOT 
En DP (1 réunion / mois) : Patricia BATTAREL 

    Alain CHATEL 
    Catherine FREVILLE 

                                          Patricia HUET 
                                          Carine PICOT 
                                          Marilyne TALON 
En CHSCT (4 réunions / an) : Catherine FREVILLE 
En com. formation : supprimée par la direction  
En com. logement : supprimée par la direction  
En com. égalité professionnelle : Catherine FREVILLE 

 

 

Plutôt que de construire ensemble (sur la base d'un 
véritable dialogue social ), la direction a très 
souvent botté en touche et répondu laconiquement 
"la loi ne nous y oblige pas" ou sa variante "à traiter 
en central". Alors qu'un projet d'accord a été trouvé 
entre syndicats et patronat sur la réforme du marché 
du travail, la direction de Nexter Satory ouest, 
passive et rétrograde, contraste singulièrement avec 
le rapprochement historique entre partenaires 
sociaux au niveau national ! Puisque c'est là la 
consigne, vous pouvez compter sur la CFDT pour 
traiter directement avec Dieu le père.  

 

 

Point à l'ordre du jour : présentation de l'EAD. Sur le papier 
cela semble parfait ! Si la pratique est à la hauteur de la 
théorie nous ne devrions plus rencontrer de  soucis 
dans nos déroulements de carrière !!! 
 

 

La direction n'a pas jugé utile de reconduire deux 
commissions "obligatoires", justifiant qu'étant donné 
l'effectif ils n'y étaient plus forcés, alors même que nous 
étions officiellement convoqués pour les créer. La CFDT 
s'est élevée contre cette décision, et entend bien rester 
extrêmement vigilante quant à la capacité de la direction 
à effectuer le travail auparavant réalisé par vos é lus . 
Nous nourrissons, à tort nous l'espérons, de sérieuses 
inquiétudes sur ce sujet. 

 

En CE (1 réunion / mois) : Alain CHARRIER 
                                          Didier MALLAT 
                                          Jean-Pierre TANGUY (RS) 
En DP (1 réunion / mois) : Thierry BRIOT 
                                          Didier DAVOINE 
                                          Serge GAUBERT 
                                          Cyrille LE DENTU 
                                          Jean-Marie ROLLAND 
En CHSCT (4 réunions + 4 visites / an) : Thierry BRIOT 
                                                                 Didier DAVOINE 
                                                            Denis SCHMITT (RS) 
En com. formation : Jean-Pierre TANGUY 
En com. logement : Alain CHARRIER 
                                Erick THUILLIER 
En com. égalité professionnelle : Didier DAVOINE 
 

 

A la question : La carte american express va être 
remplacée par la carte BNP affaires, les conditions 
de paiement et de remboursement sont-elles les 
mêmes ?  La direction répond oui et pourtant cela 
est faux !!! Avec la carte BNP il n'y aura plus la 
possibilité de régler par chèque, à réception du 
relevé, vos dépenses effectuées. Le prélèvement 
automatique sur votre compte bancaire devient 
obligatoire  ! La CFDT a demandé à la direction une 
présentation de ce nouveau moyen de paiement pour 
le CE du 28 février. 
 

 

En 2007 la « productivité » s’est élevée à 1500H par salarié 
pour 1567H maximum possible sans heures sup (voir 
accord RTT). Les prévisions de plans de charge 2008 pour 
DED, DDO et DSC montrent pour la période une bonne 
adéquation avec les effectifs prévisionnels, surtout si l'on 
tient compte de la portion d'espéré qui statistiquement ne 
tombe pas. Quelles sont les vraies raisons qui poussent 
la Direction centrale sur la voie de l’augmentation  de la 
durée du travail ? 
 

 
 
 
 

 
  Elus du centre :                                    

   Elus du siège : 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

                                        CE du siège du 17/01/2008 : 

DP du centre 17/01/2008 :  

  
 

 

 

                                                              
Patricia BATTAREL  
  

           CE du siège du 24/01/2008 : 
 

 

     Cyrille LE DENTU 
                       

DP du siège du 24/01/2008 :          Catherine FREVILLE 
 

           CE du centre du 31/01/2008 : 

                                                          

 

 
 

 

                                               Alain CHATEL               Alain CHARRIER  
 

Vous adhérez à l'idée d'un syndicalisme sans complaisance mais constructif ? 

 Concrétisez votre idée, adhérez à la CFDT ! 


